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EXTRAIT 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 15 mars 2024 

 
Date de l'annonce publique: 08.03.2024 
Date de la convocation: 08.03.2024 
 
Présents:  
Jacqueline Breuer, bourgmestre 
Corine Courtois, échevins 
Jörg Thierer, Georges Reuter, René Lauer, Jean Lemmer, Romain Dumong, Jean-Paul Roeder,  
Anna Tieben, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal. 
Absents :  

a) excusé: Simone Massard-Stitz, Claude Mousel 
b) sans motif : /// 

Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégation : 0 
 
 

Point de l’ordre du jour : 2 
 

Objet: Plan d’aménagement général(PAG) – Prise de position du conseil communal par rapport aux 
réclamations reçues par le Ministère des Affaires intérieures conformément à l’article 17 de la loi du 19 
juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain

 
 
Le conseil communal, 
 
Considérant que pour le point 2 de l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui, il s’agit de la 2ième convocation 
conformément à l’article 18 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 qui stipule : 
« (…) Art. 18. 
Le conseil ne peut prendre de résolution, si la majorité de ses membres en fonction n’est présente. 
Cependant, si l’assemblée a été convoquée deux fois sans s’être trouvée en nombre requis, elle pourra, 
après une nouvelle et dernière convocation, quel que soit le nombre des membres présents, prendre une 
résolution sur les objets mis pour la troisième fois à l’ordre du jour. Les deuxième et troisième convocations 
se feront conformément aux règles prescrites par les articles 12 et 13, et il sera fait mention si c’est pour la 
deuxième fois ou pour la troisième que la convocation a lieu; en outre la troisième convocation rappellera 
textuellement les deux premières dispositions du présent article. Un membre du conseil qui, sans motif 
légitime, n’aura pas été présent à trois séances consécutives pourra, sur la proposition du 
conseil, être déclaré démissionnaire par le ministre de l’Intérieur.(…) » ; 
 
Revu la délibération du conseil communal du 19 mai 2023 portant sur le vote d’approbation du projet 
d'aménagement général (PAG) de la commune de Sandweiler prescrit par l'article 14 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain ; 
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Revu la délibération du conseil communal du 19 mai 2023 portant sur le vote d’adoption du projet 
d'aménagement particulier « Quartier Existant » (PAP QE) de la commune de Sandweiler prescrit par 
l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain ; 
 
Revu la délibération du conseil communal du 7 mars 2024 portant sur la prise de position du conseil 
communal par rapport aux réclamations reçues par le Ministère des Affaires intérieures conformément à 
l’article 17 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain et 
dont le quorum requis par la législation en vigueur n’est pas rempli pour prendre une résolution; 
 
Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 
 
Vu le courrier du Ministère de l’Intérieur du 5 juillet 2023, réf.2C/008/2021, n°GES74474, sollicitant la prise 
de position du conseil communal pour les 23 réclamations introduites dans la cadre de l’adoption définitive 
du PAG de la commune de Sandweiler, annexé à la présente ; 
 
Vu les 23 réclamations reçues de la part du Ministère de l’Intérieur, annexées à la présente ; 
 
Entendu que le conseil communal procède par vote séparé sur les suites qu'il réserve à chaque 
réclamation introduite en conformité avec l’article 17 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain dans la cadre de la procédure d’approbation du projet du plan 
d’aménagement général(PAG) de la commune de Sandweiler; 
 
Vu le tableau détaillé du 7 mars du bureau d’études Zeyen et Baumann dénommé « Procédure PAG / 
Commune de Sandweiler – Suivi des réclamations auprès du Ministère des Affaires intérieures » reprenant 
les objections/réclamations et les propositions d’avis du collège des bourgmestre et échevins soumises au 
conseil communal y relatives, annexé à la présente ;  
 
Vu les circulaires ministérielles concernant la refonte du PAG ; 
 
Vu les lois et règlements grand-ducaux régissant la matière ;  
 
Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain et 
notamment l’article 17; 
 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par la suite ;  
 
Considérant l’absence de Mme Massard-Stitz pour la séance d’aujourd’hui ; 
 
Considérant que M. Mousel a quitté la salle de séance du conseil communal lors de l’introduction et avant 
la présentation et les discussions du point 2 de l’ordre du jour, et il n’est plus revenu en séance ; 
 
Considérant que M. Roeder a quitté la salle de séance du conseil communal lors de la présentation de la 
réclamation/objection n°6, réf. 843xa7f4a 09-06-2023, par le bureau d’études Zeyen et Baumann et avant 
les discussions et le vote, il est revenu en séance lors de la présentation de la réclamation n°7, réf. 
843xb13dd 13-06-2023 ; 
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Vote séparé des réclamations : Tableau détaillé du 7 mars du bureau d’études Zeyen et Baumann 
dénommé « Procédure PAG / Commune de Sandweiler – Suivi des réclamations auprès du 
Ministère des Affaires intérieures » 
N°1 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°1, réf.843xa4846 09-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 

N°2 

 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°2, réf. 843xa4e65 09-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
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• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 
Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
l’ensemble de ces zones. 

 
N°3 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°3, réf. 843xbc809 15-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 

 Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
 seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
 répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
 parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
 procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
 ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
 l’ensemble de ces zones. 
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N°4 

 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°4, réf. 843xa5add 08-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 

 Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
 seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
 répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
 parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
 procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
 ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
 l’ensemble de ces zones. 
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N°5 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°5, réf. 843xa1f38 08-06-2023, annexée, et  
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 
N°6 

 

 

 
décide avec 8 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°6, réf. 843xa7f4a 09-06-2023, annexée, et  
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°7 

 

 
 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°7, réf. 843xb13dd 13-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 
N°8 

 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour les réclamations/l’objections n°8, réf. 843xb1095 13-06-2023, réf. 843xb1012 
13-06-2023, annexées, et telle qu’énoncées en résumé ci-dessus et reprises au tableau annexé à savoir : 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°9 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°9, réf. 843xb3bbc 13-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Le conseil communal est d’accord qu’il soit fait partiellement droit à la réclamation en adoptant 
uniquement ce qui suit : 

1. la partie graphique du PAG en enlevant la zone BEP, c’est-à-dire reclasser le terrain en 
zone HAB-1. 

2. le couloir « CH » est aligné à la limite de parcelle pour lui donner une ligne plus directe, 
toutefois il devra garder la liaison avec l’église où se trouve les  lieux de repos et de 
reproduction des chauves-souris.  

 pour le restant la décision du conseil communal du 19 mai 2023 est à maintenir. 
 
N°10 

 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°10, réf. 843xb3d35 13-06-2023, annexé, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°11 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°11, réf. 843xb3d37 13-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°12 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°12, réf. 843xb3e3e 13-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Le conseil communal est d’accord qu’il soit fait partiellement droit à la réclamation en adoptant 
uniquement ce qui suit : 
 

1. la partie graphique du PAG  
2. et le schéma directeur en augmentant la DL de 25 à 27 DL. 

  
 pour le restant la décision du conseil communal du 19 mai 2023 est à maintenir. 
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N°13 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°13, réf. 843xabb96 12-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 
N°14 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°14, réf. 843xabaad 12-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 

 Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
 seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
 répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
 parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
 procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
 ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
 l’ensemble de ces zones. 
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N°15 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°15, réf. 843xabde1 12-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 
N°16 

 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°16, réf. 843xb45fb 13-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023 suite à l’approbation de l’acte notarié par 
le conseil communal en date du 21 décembre 2023. 
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N°17 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°17, réf. 843x9df49 07-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
 

N°18 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°18, réf. 843x95f67 06-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°19 

 

 

décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°19, réf. 843xf1df9 06-06-2023 (Date du courrier du 
réclamant), annexée, et telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 

 Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
 seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
 répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
 parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
 procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
 ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
 l’ensemble de ces zones. 
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N°20 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°20, réf. 843xf21a0 09-06-2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Considérant les réclamations auprès du Ministre des Affaires Intérieures ayant pour objet 
respectivement réitérant les demandes de voir reclasser des terrains classés sous l’ancien PAG en 
zone moyenne densité, de la zone HAB-1 retenue dans le nouveau PAG en zone Hab-2. 

 Il s’avère cependant que ces différentes demandes requièrent une analyse plus poussée non 
 seulement quant à leur bien-fondé, mais également quant à une éventuelle mise en œuvre 
 répondant à un urbanisme cohérent et requérant le cas échéant également des reclassements de 
 parcelles n’ayant pas fait l’objet des réclamations, de sorte que le conseil communal est d’avis de 
 procéder, suite à l’entrée en vigueur du nouveau PAG de la commune, à une modification 
 ponctuelle pour répondre le cas échéant à ces demandes par un reclassement cohérent de 
 l’ensemble de ces zones. 
 
N°21 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°21, réf. 843xf223c 08-06-2023(Date du courrier du 
réclamant), annexée, et telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Maintenir la décision du conseil communal du 19 mai 2023. 
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N°22 

 

 

 
décide avec 5 voix pour et 4 voix contre et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°22, réf. 843xf22e1 08-06-2023(Date du courrier du 
réclamant), annexée, et telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
 

• Le conseil communal est d’accord qu’il soit fait partiellement droit à la réclamation en adoptant 
uniquement ce qui suit : 
 

1. la partie graphique du PAG  
2. et le schéma directeur en augmentant la DL de 25 à 27 DL. 

 
pour le restant la décision du conseil communal du 19 mai 2023 est à maintenir. 

 
N°23 

 

 
décide avec 9 voix pour et par main levée 
 
d’émettre l’avis suivant pour la réclamation/l’objection n°23, réf. 843xa58e5 08.06.2023, annexée, et 
telle qu’énoncée en résumé ci-dessus et reprise au tableau annexé à savoir : 
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• Le conseil communal estime que la réclamation n’a pas trait au PAG, mais au seul PAP QE, elle 
n’est pas soumise à l’avis du conseil communal en vertu de l’article 17 de la loi du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain. 

 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.06.2024 
 
 
La Bourgmestre, 
Jacqueline Breuer 

 
 

          Le Secrétaire, 
          Pascal Nardecchia 
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EXTRAIT 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 15 mars 2024 

 
Date de l'annonce publique: 08.03.2024 
Date de la convocation:  08.03.2024 
 
Présents:  
Jacqueline Breuer, bourgmestre 
Corine Courtois, échevins 
Jörg Thierer, Georges Reuter, René Lauer, Jean Lemmer, Romain Dumong,  
Jean-Paul Roeder, Anna Tieben, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal. 
Absents :  

a) excusé: Simone Massard-Stitz, Claude Mousel 
b) sans motif : /// 

Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégation : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 3 

 
 

Objet: Acte notarié n° 7305 du 8 février 2024 - Approbation
 

 
Le Conseil communal, 
 
Considérant que pour le point 3 de l’ordre du jour de la séance d’aujourd’hui, il s’agit de la 
2ième convocation conformément à l’article 18 de la loi communale modifiée du 13 décembre 
1988 qui stipule : 
« (…) Art. 18. 
Le conseil ne peut prendre de résolution, si la majorité de ses membres en fonction n’est 
présente. 
Cependant, si l’assemblée a été convoquée deux fois sans s’être trouvée en nombre requis, 
elle pourra, après une nouvelle et dernière convocation, quel que soit le nombre des 
membres présents, prendre une résolution sur les objets mis pour la troisième fois à l’ordre 
du jour. Les deuxième et troisième convocations se feront conformément aux règles 
prescrites par les articles 12 et 13, et il sera fait mention si c’est pour la deuxième fois ou 
pour la troisième que la convocation a lieu; en outre la troisième convocation rappellera 
textuellement les deux premières dispositions du présent article. Un membre du conseil qui, 
sans motif légitime, n’aura pas été présent à trois séances consécutives pourra, sur la 
proposition du conseil, être déclaré démissionnaire par le ministre de l’Intérieur.(…) » ; 
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Revu la délibération du conseil communal du 7 mars 2024 portant sur l’approbation de l’acte 
notarié n° 7305 du 8 février 2024 et dont le quorum requis par la législation en vigueur n’est 
pas rempli pour prendre une résolution; 
 
Vu l’acte notarié de cession gratuite n° 7305, annexé à la présente, signé entre parties en 
date du 8 février 2024 par-devant Me Pierre Metzler, notaire de résidence à Luxembourg, 
relatif à la cession gratuite de 4 parcelles sises à Sandweiler et inscrites au cadastre comme 
suit :  
 
- Commune de SANDWEILER, section A de SANDWEILER - 

1. Numéro 949/4919, lieu-dit: « Auf den Roeder », chemin d’exploitation, contenant  
25 ares et 09 centiares. 

2. Numéro 957/4669, lieu-dit: « An der Kettenbach », place (occupée) transformateur 
contenant 7 ares 90 centiares. 

3. Numéro 957/4922, lieu-dit « Im Grund », chemin d’exploitation, contenant 20 ares 
et 76 centiares. 

4. Numéro 971/4623, même lieu-dit, chemin d’exploitation, contenant 70 ares et  
72 centiares ; 

 
Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu'elle a été modifiée et complétée par la 
suite ; 
 
par appel nominal et à l'unanimité des voix décide 
 
d’approuver l’acte notarié de cession gratuite n° 7305 annexé à la présente, signé entre 
parties en date du 8 février 2024 par-devant Me Pierre Metzler, notaire de résidence à 
Luxembourg, relatif à la cession gratuite de 4 parcelles sises à Sandweiler et inscrites au 
cadastre comme suit :  
 
- Commune de SANDWEILER, section A de SANDWEILER - 

1. Numéro 949/4919, lieu-dit: « Auf den Roeder », chemin d’exploitation, contenant  
25 ares et 09 centiares. 

2. Numéro 957/4669, lieu-dit: « An der Kettenbach », place (occupée) transformateur 
contenant 7 ares 90 centiares. 

3. Numéro 957/4922, lieu-dit « Im Grund », chemin d’exploitation, contenant 20 ares 
et 76 centiares. 

4. Numéro 971/4623, même lieu-dit, chemin d’exploitation, contenant 70 ares et  
72 centiares ; 

 
 
 
 
 
 
 
 



3_Extrait_Acte notarié 7305 du 8.2.2024_Approbation.docx  

 
  
 
 

Page 3 sur 3 
 
 
 
 

En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.06.2024 
 
 
La Bourgmestre, 
Jacqueline Breuer 

 
 

          Le Secrétaire, 
          Pascal Nardecchia 
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EXTRAIT 
Administration communale de Sandweiler 

Registre aux délibérations 
du conseil communal 

 
Séance publique du 15 mars 2024 

 
Date de l'annonce publique: 08.03.2024 
Date de la convocation:  08.03.2024 
 
Présents:  
Jacqueline Breuer, bourgmestre 
Corine Courtois, échevins 
Jörg Thierer, Georges Reuter, René Lauer, Jean Lemmer, Romain Dumong,  
Jean-Paul Roeder, Anna Tieben, conseillers 
Pascal Nardecchia, secrétaire communal. 
Absents :  

a) excusé: Simone Massard-Stitz, Claude Mousel 
b) sans motif : /// 

Par délégation du pouvoir de vote : /// 
Nombre de délégation : 0 

 
Point de l’ordre du jour : 4 

 
 

Objet: Dons 2024/2 – Wonschkutsch Asbl
 

 
Le Conseil communal, 
 
Vu le décompte du marché de Noël 2023, annexé à la présente ; 
 
Considérant que le collège des bourgmestre et échevins propose au conseil communal 
d’allouer un don de 3000€ dans le cadre du décompte du marché de Noël 2023 à 
l’organisme « Wonschkutsch Asbl » ; 
 
Vu l’article 3/120/615100/99002 du budget de l’exercice 2023 approuvé reprenant les 
crédits prévus pour l’allocation de dons ; 
 
Vu les recettes du marché de Noël issues du décompte établi et la répartition du bénéfice 
projetée ; 
 
Entendu les propositions du collège des bourgmestre et échevins et celles des autres 
membres du conseil communal ; 
 
Vu l’article 107 de la Constitution du Grand-Duché de Luxembourg de 1868 telle qu’elle a 
été modifiée par les révisions subséquentes ; 
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Vu la loi communale du 13 décembre 1988, telle qu’elle a été modifiée et complétée par 
la suite ; 
 
par appel nominal et à l’unanimité des voix décide 
 
d’accorder le don à l’association non locale suivante :  
 
Article 3/120/615100/99002: Dons 
   

Association Événement Subside 
proposé 

Wonschkutsch Asbl Marché de Noël 3000,00€ 

 
 
En séance publique à Sandweiler, date qu’en tête.  
(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme. 
Sandweiler, le 13.06.2024 
 
 
La Bourgmestre, 
Jacqueline Breuer 

 
 

          Le Secrétaire, 
          Pascal Nardecchia 
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